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n° 70 065 du 17 novembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. DAMBEL loco Me I.

TWAGIRAMUNGU, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité somalienne, d’origine ethnique bajuni et de

religion musulmane. Vous êtes né le 15 octobre 1989 à Kismayo. Depuis le décès de votre père en

1992, vous vivez avec votre mère en Tanzanie à Zanzibar. Vous êtes célibataire, sans enfants.

À l’âge de 15 ans, vous avez votre première relation homosexuelle avec [T. I.]. Depuis 2006, vous

entretenez une relation amoureuse avec [A. R.].

Le 4 octobre 2009, alors que vous êtes chez [A. R.] pour son anniversaire, vous êtes surpris en train

d’embrasser ce dernier dans l’escalier qui mène à son appartement par [B. H.], le « représentant des dix

maisons ». Ce dernier vous gifle et vous invective. Les collègues de travail d’[A. R.], venus pour son
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anniversaire, sortent alors de l’appartement et apprennent que vous êtes homosexuel. [A.] leur dit que

s’ils sont venus pour le contrôler, ils peuvent partir et ses collègues partent.

Plus tard, alors que vous avez un rapport sexuel avec [A. R.], des policiers accompagnés de [B. H.] font

irruption au domicile de votre compagnon et vous surprennent. Les policiers vous traînent dans la rue et

vous battent. Des membres du groupe Simba wa Mungu se joignent au policier pour vous maltraiter.

Cheikh Ibrahim déclare alors qu’il faut vous tuer. A ce moment, deux véhicules de police arrivent en

renfort. Vous êtes arrêté et conduit au commissariat où vous serez maltraité par les policiers et les

autres détenus durant votre garde à vue.

Le 5 octobre 2009, vous êtes conduit au tribunal où est fixée votre caution. Ne pouvant pas la payer,

vous êtes conduit à la prison d'Umande. Le 12 octobre 2009, votre beau- frère paye votre caution. Votre

procès est prévu pour le 1er décembre 2009. A votre sortie de prison, vous apprenez que [A. R.] est

décédé et vous êtes menacé de mort par les Simba wa Mungu.

Le 15 octobre 2009, vous quittez Zanzibar avec votre mère et vous vous rendez à Dar es Salam. Vous

quittez la Tanzanie le 29 novembre 2009 en avion à destination de la Belgique où vous introduisez une

demande d’asile en date du 1er décembre 2009.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides n’est

pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de votre audition au CGRA de sorte que vos déclarations peuvent valablement

vous être opposées.

Le CGRA constate tout d’abord qu’il est dans l’impossibilité de déterminer si oui ou non vous

possédez ou avez possédé la nationalité somalienne. Cette constatation résulte de l’absence de

documents d’identité venant appuyer votre demande d’asile et du fait que vous avez quitté la

Somalie à l’âge de 3 ans. Le CGRA ne pourrait, par conséquent, vous reprocher valablement les

imprécisions ou méconnaissances dont vous feriez preuve sur la situation en Somalie.

Dans la mesure où votre nationalité ne peut pas être clairement établie et où vous ne vous déclarez pas

pour autant apatride, conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril

2004, il y a lieu de se référer aux indications du Haut- Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés. Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même manière

que dans le cas d’un apatride, c’est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c’est le pays dans

lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, §89).

Dans le cas d’espèce, il faut donc évaluer le besoin de protection prévu par les articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 par rapport à la Tanzanie où vous dites avoir résidé depuis 1992 (voir

également à ce sujet Conseil du Contentieux des étrangers, Arrêt n° 49 912 du 21 octobre 2010).

Le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel comme vous le

prétendez et que c’est pour cette raison que vous avez quitté la Tanzanie.

En l’espèce, invité à évoquer ladite relation intime que vous soutenez avoir entretenue durant près de

trois ans avec [A. R.], vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à de

telles affirmations. Vous ne pouvez en effet fournir aucune indication significative sur l’étroitesse de

votre relation susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence

d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

Ainsi, vous ignorez le niveau d’études de votre partenaire. Vous déclarez à ce propos qu’il ne vous l’a

pas dit et qu’il travaillait déjà quand vous l’avez rencontré (audition, p.23). Or, au vu de la longueur et de

l’intimité de votre relation, il n’est pas crédible que vous puissiez ignorer si votre compagnon a fait des
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études et donner un minimum de précisions à ce sujet ne manifestant ainsi aucun intérêt pour son

parcours de vie.

Ensuite, interrogé sur le caractère de votre compagnon, malgré les exemples fournis par l’Officier de

protection, vous restez très évasif en le décrivant comme quelqu’un qui a bon caractère, qui n’a pas de

problème avec les gens (audition, p.24). Invité à développer, vous déclarez : « c’est tout ce que je

connais comme caractère en lui » (audition, p.24). Votre manque de spontanéité de même que vos

déclarations imprécises et inconsistantes sont peu révélatrices d’une relation amoureuse réellement

vécue et ne démontrent aucunement l’étroitesse de votre lien.

En ce qui concerne les disputes que vous aviez avec votre petit ami, vous restez très vague. Ainsi, si

vous déclarez qu’il vous arrivait d’avoir des petites discussions comme tous les gens qui vivent

ensemble, lorsqu’il vous est demandé de donner des exemples, vous déclarez uniquement que quand il

buvait beaucoup, il disait des injures et que vous n’aimiez pas ça (audition, p.24). Invité à donner

d’autres exemples, vous affirmez que « c’est tout » (audition, p.24-25). Compte tenu de la longueur et

de l’intimité de votre relation, que vous soyez si peu détaillé quant à d'éventuelles disputes ou

divergences de vue n’est pas crédible d’autant que vous prétendez avoir eu des disputes « comme tous

les gens qui vivent ensemble » avec votre partenaire (audition, p.24).

Quant aux hobbies de votre partenaire, vous restez très vague en déclarant qu’il aime surtout la

musique « Taraab », regarder la danse indienne à la télévision et que vous vous rendiez parfois à

Forozni pour aller manger (audition, p.23). Il vous est ensuite demandé si votre partenaire avait d’autres

hobbies, ce à quoi vous répondez par la négative sans plus de précision (audition, p.23-24). Invité à

préciser ensuite quels étaient ses chanteurs ou ses groupes de musique préférés, vous dites qu’il aimait

le groupe de Moukri et les Zanzibar Stars. Il vous est ensuite demandé s’il aimait d’autres groupes.

Vous répondez alors de manière laconique que « c’est tout ce qu’il avait » (audition, p.24). Or, compte

tenu de la longueur et de l’intimité de votre relation, il n’est pas déraisonnable de penser que vous

puissiez parler de manière plus spontanée et plus en détail des goûts de votre compagnon et de la

musique qu’il écoutait d’autant qu’il s’agit, selon vos déclarations, de son principal hobby.

Ensuite, à la question de savoir ce que vous avez ressenti lorsque vous avez acquis la certitude d’être

homosexuel, vous répondez simplement avoir ressenti de la joie, avoir été vraiment content (audition,

p.22). Il vous est alors demandé si vous n’avez pas eu d’autres sentiments que de la joie compte tenu

notamment de la profonde hostilité de la société tanzanienne à l’égard de l’homosexualité. Vous

répondez alors que vous aviez envie que ça continue peut-être jusqu’au mariage (audition, p.22). La

facilité avec laquelle vous semblez avoir vécu la découverte de votre homosexualité alors que vous

viviez et avez été éduqué dans un milieu pour lequel l’homosexualité est inimaginable et représente une

honte pour toute la famille (audition, p.13) , pose question et jette le discrédit sur la crédibilité de vos

propos.

Bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son homosexualité, il est en

droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son

parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre d’une

personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son homosexualité un récit circonstancié,

précis et spontané, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions, méconnaissances et

invraisemblances dont vous avez fait montre au cours de votre audition.

Le Commissariat général relève ensuite des imprécisions et invraisemblances qui le confortent

dans sa conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont

provoqué votre départ de Tanzanie.

Ainsi, il est hautement improbable, alors que l’homosexualité est durement réprimée en Tanzanie, que

vous vous adonniez à des embrassades dans un lieu public où tout le monde pourrait vous voir. En

effet, vous déclarez avoir été surpris alors que vous embrassiez [A.R.] dans l’escalier qui mène à son

appartement. Vous précisez que cet escalier est à l’extérieur de l’immeuble et qu’il donne sur la

chaussée (audition, p.14-15). Par cette action, vous vous exposiez à des risques inconsidérés. Ce

comportement ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui, se sentant persécutée du fait de son

orientation sexuelle, craint pour sa vie.

De même, il est invraisemblable que vous vous embrassiez dans l’escalier à l’entrée de l’immeuble

[A.R.], alors qu’il y a les collègues de travail de ce dernier qui sont venus lui rendre visite et qu’ils se

trouvent dans son appartement (audition, p.13-14). Dans le contexte tanzanien où l’homosexualité est
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durement réprimée, ce comportement est peu vraisemblable et ne correspond pas à l’attitude d’une

personne qui, se sentant persécutée du fait de son orientation sexuelle, craint pour sa vie. Ce

comportement est d’autant moins crédible que vous avez été victime de la violence homophobe puisque

vous avez été battu à l’âge de seize ans par les amis d’un garçon à qui vous aviez déclaré vos

sentiments amoureux (audition, p.26).

Ensuite, vous expliquez qu’avoir une relation homosexuelle est durement condamnée en Tanzanie et

que vous le saviez avant votre arrestation (audition, p.16). Toutefois, alors que vous avez été surpris et

agressé par le « responsable des dix maisons », une autorité de base de la société tanzanienne qui

dépend de l’Imam (audition, p.14), et que les amis d’Ali sont partis en signe de désapprobation, vous

passez le reste de la journée chez [A.R.] et avez des rapports sexuels, là même où, en toutes logiques,

les autorités vous rechercheraient si elles voulaient vous arrêter (audition, p.15). Dans le contexte d’une

aventure vécue sous la menace d’un châtiment aussi grave que 25 ans de prison (audition, p.16), ce

comportement est peu vraisemblable et incompatible avec l’existence d’une crainte réelle de

persécution.

Tous ces éléments amènent le Commissariat général à considérer que le fait que vous soyez

homosexuel est hautement improbable. En effet, le Commissariat général ne peut pas croire, alors que

l’homosexualité est durement réprimée en Tanzanie, que vous ayez pu adopter un tel comportement

incompatible avec une crainte réelle de persécution.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande (versés au dossier

administratif), ils ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments susmentionnés.

Selon les informations disponibles au CGRA et dont une copie est versée au dossier administratif

(réponse cedoca eat2010-gen), il ne peut être accordé que très peu de crédit aux documents émanant

des instances policières et judiciaires tanzaniennes. En effet, la corruption qui sévit dans la police et de

la justice de même que la circulation de nombreux faux documents empêchent une authentification

fiable des documents tanzaniens.

Indépendamment de ce constat, en ce qui concerne le jugement devant la Haute Cour de Zanzibar,

plusieurs éléments permettent de mettre en doute l’authenticité de ce document. D’une part, le jugement

fait référence à l’article 50 (1) de la loi n°6/2004 de Zanzibar et ajoute que vous êtes poursuivi pour avoir

eu une relation homosexuelle. Or, l’article 50 (1) de la loi n°6/2004 de Zanzibar est relatif à la gestion

d’un société illégale. Le Code Pénal de Zanzibar interdit les pratiques homosexuelles sur base de

l’article 150 et 151 (cf. documentation jointe au dossier). Il n'est pas crédible qu'une telle erreur

survienne dans un document judiciaire de cette importance. D’autre part, le document ne mentionne pas

le nom du magistrat qui a jugé l’affaire. Les mêmes constations s’appliquent à l’avis de recherche qui

mentionne erronément la loi n°6/2004 section 50 (1). Il faut également préciser que ce document est

adressé au commissariat de police de Madema et qu’il est, par conséquent, normalement destiné à un

usage interne des forces de police. Dès lors, votre explication selon laquelle les policiers ont déposé cet

avis de recherche au domicile de votre mère n’est pas vraisemblable.

Ensuite, concernant le reçu de la caution, il importe de souligner que ce document ne comporte aucun

en-tête ni aucun cachet pouvant attester de son authenticité. Par conséquent, l’authenticité de ce

document ne peut être établi.

Quant à la formation « L’exil comme Mamadou Happening », aux attestations de participation à WISH, à

« Rainbows United » et aux relevés de compte DEXIA mentionnant le remboursement des frais de vos

déplacements par « Rainbows United », il convient de noter que votre présence aux activités de ces

organisations actives dans la défense des droits des personnes homosexuelles et lesbiennes ne

suffisent pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ou à prouver, à elle seule, votre orientation

sexuelle, celles-ci étant ouvertes à tous.

Concernant votre participation à « The Belgian Pride 2010 », elle n’est pas davantage de nature à

fonder à elle seule une crainte en qualité de réfugié en raison de votre homosexualité alléguée, cet

événement public organisé dans les rues de Bruxelles rassemble des personnes de toute orientation
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sexuelle, qu’ils soient sympathisants ou non de la cause homosexuelle et lesbienne. Le simple fait d’y

participer ne constitue dès lors pas une preuve de votre propre orientation sexuelle.

Concernant les photographies que vous déposez à l’appui de votre requête, ils n’attestent aucunement

de votre orientation sexuelle ni des craintes de persécution alléguées à l’appui de votre demande.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans

l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Je suis dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants

du demandeur dans son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil), la partie requérante confirme
fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation l’article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée

par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »),

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour et

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »),

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,

ainsi que la violation du principe général de bonne administration et soulève également l’erreur

manifeste d’appréciation.

2.3. En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de
la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous
l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la
même loi. Il constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits, ni d’arguments distincts selon
l’angle d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions
conjointement.

3.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ainsi que de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit. D’une

part, elle considère se trouver dans l’impossibilité de déterminer la nationalité de la partie requérante et

analyse sa demande de protection par rapport à la Tanzanie, pays de sa résidence habituelle. D’autre

part, la partie défenderesse conteste la réalité de l’orientation sexuelle de la partie requérante et relève

des imprécisions et des incohérences dans ses déclarations relatives aux relations et faits présentés

comme étant à la base de sa demande de protection internationale.

3.3. La partie requérante, quant à elle, réitère être de nationalité somalienne et conteste en termes de

requête introductive d’instance, la pertinence des motifs de la décision attaquée.



CCE X - Page 6

3.4. Les arguments des parties portent donc essentiellement sur deux questions: la question de

l’établissement de la nationalité somalienne de la partie requérante, d’une part, et la question de

l’établissement des faits invoqués par celle-ci à l’appui de son recours, d’autre part.

3.5. Dans un premier temps, la partie requérante confirme en termes de requête qu’elle est bel et bien

de nationalité somalienne. Le Conseil constate quant à lui, tant dans les déclarations de la partie

requérante que dans sa requête, l’absence totale d’information qui permettraient de tenir pour établi sa

nationalité somalienne. De plus, le Conseil note que la partie requérante déclare avoir quitté la Somalie

à l’âge de trois ans. Le Conseil constate donc que les arguments échangés par les parties ne

permettent pas de déterminer si oui ou non, le requérant possède ou a possédé la nationalité

somalienne. Il n’est en revanche pas contesté qu’il avait sa résidence habituelle en Tanzanie, et c’est

donc à bon droit que la partie défenderesse a décidé d’examiner le bien-fondé de la demande d’asile

du requérant par rapport à son pays de résidence habituelle, à savoir la Tanzanie.

En effet, concernant l’établissement de la nationalité de la partie requérante, le Conseil rappelle

qu’aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un

demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de résoudre la question

en s’inspirant des indications utiles données par le Haut- Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même

manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le

pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992,

page 22, § 89).

3.6. Dans un deuxième temps, la partie requérante considère, toujours en termes de requête, que le
manque de vraisemblance relevé par la partie défenderesse dans l’acte attaqué relative à son
homosexualité s’explique entre autre par la manière dont l’homosexualité est perçue en Afrique et elle
estime qu’elle a décrit de manière suffisamment claire sa relation avec A.R. ainsi que leur vécu au
quotidien.

3.7. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le
motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […].
Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise
par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.
2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.8. Ainsi, après avoir examiné les pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil
considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs de la décision sont insuffisants
pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus du statut de protection
subsidiaire.

3.9. En l’espèce, le Conseil considère à l’inverse de la position soutenue par la partie défenderesse,
que les connaissances du requérant en ce qui concerne ses différents partenaires ne peuvent pas être
considérées comme lacunaires, particulièrement en tenant compte du fait qu’il a su donner un nombre
certain de précisions relatives à leurs occupations, leur personnalité et leur caractère. De plus, le
Conseil constate que les déclarations du requérant sont particulièrement claires concernant son
orientation sexuelle et qu’elles sont corroborées par de nombreux documents. Les relations du
requérant avec ses partenaires du même sexe ne sont dès lors pas valablement remises en cause par
la partie défenderesse. En conséquence, l’orientation sexuelle du requérant n’est, elle non plus, pas
valablement remise en cause par la décision attaquée.

3.10. De plus, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée concernant les motifs à la
base de la crainte de la partie requérante, à savoir le fait de s’être fait surprendre en train d’embrasser
A.R. dans un lieu publique ne sont pas valablement remis en cause par la partie défenderesse. En
effet, il semble subsister un problème d’interprétation des déclarations de la partie requérante à propos
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du lieu exact où il aurait été surpris (voir dossier administratif, pièce 4, rapport d’audition, pp. 14 et 15).
Enfin, il ressort du rapport d’audition qu’il n’a été posé que très peu de questions au requérant
concernant son arrestation, sa détention ainsi que la comparution à laquelle il a été convoquée.

3.11. Au vu des constatations qui précèdent, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels

qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans

qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires, qu’il n’a pas la compétence légale pour

effectuer lui-même.

3.12. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire général

afin qu’il procède au réexamen de la demande d’asile de la partie requérante. Ces mesures

d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il

appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à

l’établissement des faits : une nouvelle audition portant sur l’arrestation, l’incarcération et la

comparution que la partie requérante déclare avoir subies, ainsi que le dépôt de toutes les informations

utiles et actualisées concernant les dispositions pénales applicables aux homosexuels en Tanzanie, la

réalité de l’application de ces dispositions ainsi que la situation juridique et sociale des homosexuels

dans cet état.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 juin 2011 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


